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LES OBJECTIFS DU WEBINAIRE
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Vous faire découvrir et vous apprendre à mieux utiliser votre espace 
privé MSA pour gagner du temps au quotidien :

▪ Comprendre les avantages des services en ligne MSA et ce qu’ils 
peuvent vous apporter simplement, depuis chez vous ;

▪ Découvrir les fonctionnalités essentielles de votre espace privé : 
démarches, documents, échanges avec la MSA ;

▪ Apprendre les bons réflexes et astuces pratiques pour utiliser les 
services en ligne en toute confiance et en toute autonomie.
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LA MSA
EN LIGNE
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L’OFFRE DIGITALE DE LA MSA
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LES AVANTAGES POUR LES UTILISATEURS
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▪ 90% des demandes accessibles en ligne ;

▪ Disponibilité 7J/7 et 24H/24 ;

▪ Sans se déplacer en point d’accueil ;

▪ Pas de délais ni de frais postaux ;

▪ Accès à l’archivage et aux historiques facilité ;

▪ Marge d’erreur réduite lors des demandes.



LES AVANTAGES POUR LA MSA
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Allègement administratif à tous les niveaux :

▪ Autonomie des adhérents :

❑ Pas de délais de transmission des demandes ;

❑ Baisse des délais de versement des prestations ;

❑ Automatisation de certaines procédures.

▪ Améliore la qualité de la relation :

❑ Fin des contacts à faible valeur ajoutée laissant du 
temps pour de l'accompagnement ;

❑ Amélioration de la joignabilité.

▪ Baisse des courriers papiers envoyés et donc des Plis 
Non Délivrés.



L’ESPACE 
PUBLIC
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LE SITE WEB ILEDEFRANCE.MSA.FR
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LE MENU PARTICULIER
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LA PAGE ACCUEIL PARTICULIER
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LE FIL D’ARIANE
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LE MOTEUR DE RECHERCHE
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LE MOTEUR DE RECHERCHE
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LE CHATBOT
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Accompagnement de 1er niveau :

▪ Réponses instantanées 7J/7 et 24H/24 ;

▪ Pour tous les profils ;

▪ Oriente vers les pages du site.

Ne répond pas aux demandes d’ordre :

▪ Personnel ;

▪ Législatif ou réglementaire ;

▪ Questions complexes.



LES DÉLAIS DE TRAITEMENT

16



LES TUTORIELS SERVICES EN LIGNE
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LES WEBINAIRES EN REPLAY

18



L’ESPACE
PRIVÉ
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LES SERVICES EN LIGNE
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▪ Attestations (Fiscales, droits, paiement, médecin traitant, 
famille, logement, etc.) ;

▪ Consultation (Paiements maladie, famille, logement, invalidité, 
retraite, Suivi de dossier, etc.) ;

▪ Déclarations (Ressources, changement de 
situation, embauches, perte ou vol de Carte Vitale, etc.) ;

▪ Demandes (Aide au logement, RSA, pension d'invalidité, 
Complémentaire Santé Solidaire, Retraite, Carte Vitale, CEAM, 
etc.) ;

▪ Paiement des factures.



LA CONNEXION À L’ESPACE PRIVÉ
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LA DOUBLE AUTHENTIFICATION
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LA DOUBLE AUTHENTIFICATION
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LA DOUBLE AUTHENTIFICATION
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LE CHOIX DU DOSSIER
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LA PAGE D’ACCUEIL
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MON COMPTE

27



SERVICES ET DÉMARCHES
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SANTÉ, INVALIDITÉ
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FAMILLE, LOGEMENT
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RETRAITE

31



RSA, PRIME D’ACTIVITÉ
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MES PAIEMENTS ET REMBOURSEMENTS
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OBTENIR UNE ATTESTATION
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SUIVRE MES DEMANDES
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L’APPLICATION MOBILE
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MODALITÉS DE 
CONTACT
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LES SERVICES EN LIGNE DE CONTACT
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TRANSMETTRE DES DOCUMENTS
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▪ Un justificatif : avis d’imposition, 
justificatif de domicile, etc. ;

▪ Une feuille de soins ;

▪ Un RIB, etc.



L’ASSISTANCE INTERNET AU 03 20 900 500.
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Joignable du lundi au vendredi, de 8h30 à 
12h15 et de 13h30 à 16h30 ou par email à 
assistanceinternet.blf@msa75.msa.fr.

Obtenir de l’aide pour :

▪ Naviguer sur notre site internet ;

▪ Créer votre espace privé ;

▪ Utiliser les services en ligne.

Ne répond pas aux demandes à caractère 
règlementaire ou législatif.

mailto:assistanceinternet.blf@msa75.msa.fr


LA PLATEFORME TÉLÉPHONIQUE AU 01.30.63.88.80.
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▪ Si pas de réponse, en dernier recours, la plateforme​ est 
joignable du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h30 et de 14h à 16h​ ;

▪ Privilégier le créneau 8h30-10h​ ;

▪ Le Serveur Vocal Interactif permet de filtrer et de répartir par 
législation​.



MERCI DE
VOTRE 
ATTENTION
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